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ACTUALITÉ : 

- 6, 7 et 8 août 2010 : De 7h à 20h, « La braderie » d’été. Le samedi 7 août de 7h à 24h. Le quartier sera mis en zone piétonne, excepté le
boulevard Bazeilles.

- 26 septembre 2010 : Fin de la période probatoire pour la mise en zone piétonne de la rue Lamalgue.
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JUILLET – AOÛT – SEPTEMBRE - 2010 

RESSOURCES :

- N° de téléphone: Brigadeanti-bruit
0494363738

AGENDA

CIL MOURILLON CENTRE :

- Mercredi 8 septembre : 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ

Maison de la Méditerranée à 18h

DERNIÈRES ACTIONS DU CIL : 

19/05/2010
Réunion d’écoute des habitants du quartier 

30/03/2010
Convocation du CIL à la Mairie : rencontre 
avec Mme Ghérardi 

18/03/2010
Dégradation de la chaussée : Mr Charreton

25/01/2010
Trou sur la route  du boulevard Grignan : Mr 
Chenevard

FOCUS : 

Brigade anti-bruit : Réponses de la Police Municipale à nos questions …

Pouradhérerou vousdésinscriredecette lettre
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣmerci ŘΩŜƴǾƻȅŜǊun email à :
newsletter@cil-mourillon-centre.org

N’hésitez pas à diffuser l’information de cette
newsletter autour de vous et faire adhérer
votre entourage !

Terrasses et trottoirs :
Face au non respect du peu de marquage au sol pour les terrasses des bars… « Actuellement la
brigade n’a pas la liste des autorisations de terrasses accordées par Monsieur Laurent Jérôme. Une
demande a été faite à son service… Il faudrait aussi avoir un marquage au sol pour faire ces
contrôles, un marquage avec des clous, le marquage avec la peinture n’étant pas conforme ».

Contrôles et verbalisation du bruit :
« Le bruit du Mourillon est notre priorité. Nous faisons des rondes très souvent et nous nous
déplaçons à chaque appel. Nous verbalisons les abus : musique et hurlements, mais les discussions
sur les terrasses même avec 200 personnes n’est pas un délit… L’appareil de contrôle du bruit est
programmé pour la musique et les échappements des véhicules à moteur mais ne fonctionne pas
pour des voix ou des moteurs de gros climatiseurs qui sont la 2eme cause de nuisance sonore… La
police municipale ne prend pas les plaintes, il faut écrire au procureur de la république, qui demande
une enquête et suivant les résultats, décide des suites à donner. Le renvoie des appels du « 17 » vers
la brigade n’est pas d’actualité, mais nous échangeons régulièrement nos informations avec le
service « Débit de boissons » de la Police Nationale. Ils sont aussi très souvent sur le terrain… Au
Mourillon centre, nous faisons des contrôles pour veiller au respect des fermetures fixées à 1H du
matin. Seuls, les bars, « La part des anges » et « Bar à thym » ont des fermetures à 5h du matin.
Faire fermer les rideaux dés 22h est impossible pour une ville touristique… Il y a effectivement un
nombre maximum de licence 4 qui est atteint pour la région de Toulon, Il n’y a pas de limite pour un
quartier… La Police Municipale ne peut faire un contrôle d’alcoolémie que seulement après un délit
ou une infraction constatée… Toutes nos interventions sont transparentes. Nous allons transmettre
un rapport de nos interventions à Mme Levy pour qu’elle puisse le transmettre à la présidente du
CIL ».

Résultats : 
« La Mairie est réellement consciente du problème du bruit engendré par les terrasses, incluant
celles sur les trottoirs, c’est pour cela que la brigade anti-bruit à vue le jour et que Mme Levy a voulu
que nous fassions le point des nuisances avec le CIL fin juillet ». Les actions du CIL Mourillon-Centre
au sujet des nuisances sonores ont aussi contribué à la création de cette brigade. « Résultats du
premier mois de l’été : il n’y a plus de musiques émanant des bars, plus de débordements sonores,
plus de débordements de fermeture, et on fait stopper les joueurs de trompette le soir ». Le CIL
constate du mieux mais pense qu’il y a encore du travail à réaliser. « Actions prévues pour le mois
d’Août : contrôle des emplacements des terrasses. Nous voulons vraiment un résultat positif à la fin
de l’été et pour cela, nous dépensons beaucoup d’énergie. Nous avons besoin de la médiation du CIL
pour diriger nos interventions et faire progresser notre action de lutte contre le bruit. Notre but est
commun. Nous sommes prêt à rencontrer les plaignants de votre quartier qui le souhaitent ». Le CIL
transmettra à la Police Municipale les coordonnées des résidents qui désirent le faire.
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